
Commune de Rumes ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION

Lot

Numéro Fiche-

Projet Intitulé Statut Montant du projet à 100%

Subsides reçus 

ou prévus

Pouvoir(s) 

subsidiant(s) Stade d'avancement du projet

Si projet réalisé, 

date de la fin des 

travaux 

Si projet abondonné, 

décrire la raison de 

l'abandon

Si nouvelle initiative, description du 

constat qui justifie le projet et les 

objectifs rencontrés du PCDR

2 1
Adpoter un schéma de 

développement territorial

En attente

1 2

Exploiter les différents outils de 

valorisation du paysage

En cours Sans objet Sans objet Elaboration de la charte 

paysagère du Parc naturel 

des Plaines de l'Escaut: travail 

avec la CLDR et la CCATM sur 

le plan d'actions.

1 3
Optimiser les effets du RGBSR En attente

1 4

Améliorer les aménagements 

des abords des exploitations 

agricoles et des entreprises

En attente

2 5
Créer des logements pour 

jeunes couples

En attente DR

1 6

Aménager les abords de l’église 

de Taintignies et la Drève des 

Marronniers

Réalisé 25864,21€ en 2017

Dépenses pour la Drève de 

3983,39 € en 2018

Commune Aménagements terminés 26/07/2018

2 7
Aménager le terrain Chevalier - 

2ème phase

En attente DR

3 8
Poursuivre l'opération "Points 

verts"

En attente DR

1-2-3 9

Fiche action - encourager la 

mobilité durable

En cours Partenariat 

Commune/GAL 

des Plaines de 

l’Escaut

Mise en place d’un Groupe 

de travail Mobilité douce en 

2019 : cartographie des 

sentiers via le projet 

Coopcarto du GAL des Plaines 

de l’Escaut. Suite du projet 

en 2022 pour la création 

d'un réseau de mobilité 

douce.

3 10

Aménager et jalonner les voies 

lentes

En cours Engagement d’un ouvrier pour 

l’entretien et la remise en état 

des sentiers

15796,88€ en 2018

4736,81€ en 2020

Renforcement Voyette rue du 

Sentier: 39.539,78€ en 2022

Aménagement voie de Pierre: 

11.866,92€ en 2022

Aménag. voyettes et sentiers: 

1.036,35 € en 2022

Commune Remise en état graduelle des 

tronçons de sentiers en 

fonction des besoins

1 11

Sécuriser le réseau viaire En cours Achat de signalisation routière 

2022 : 3.162,60 €

Commune Aménagements réalisés en 

fonction des besoins et des 

priorités



Commune de Rumes ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION

1 12

Renforcer l'accueil des 

nouveaux habitants

En cours 727,98€ en 2017

 Achats de produits locaux : 

909,60€ en 2018

895,97€ en 2019

1033,30€ en 2020

Annulé à cause de la Covid pour 

2021

715,19 en 2022

Commune Remise de documentation et 

d’un cadeau de bienvenue 

aux nouveaux habitants

1 13
Adopter une politique de 

marketing territorial

En attente

1 14

Optimiser les outils de 

communication communaux

En cours  Création d’un nouveau site 

Internet : 7381 € en 2013

544,50€ en 2018

544,50€ en 2019

726€ en 2020

Nouveau site internet : 

11.979,00 € en 2022

Distribution de l'agenda 

trimestriel (toutes-boîtes): 

2.401,60€ en 2022

Commune Création du site terminée.

Distribution de l'agenda 

trimestriel.

2 15

Valoriser les produits locaux et 

les circuits courts

En cours Organisation d’un marché 

fermier : 1460,96 € en 2021

159,96 € en 2022

Commune Marchés des producteurs 

locaux organisé 

régulièrement par la 

commune.

Actions de valorisation 

récurrentes via le Parc 

naturel des Plaines de 

l'Escaut.

3 16

Réaménager l’ancienne Maison 

communale de Rumes

En cours 387 600 €

46.306,09 € en 2022 (Frais 

d’architecte)

310 080 € DR Convention faisabilité 2019.

Projet approuvé par le 

Conseil communal le 24-02-

2022.

1-2-3 17

Fiche-action – Valoriser les 

commerces, artisans et 

entreprises locales

En cours Pose de signalétique pour les 

commerces : 1019,67 € en 2013

1563.68€ en 2014

3217.75 en 2015

260,63€ en 2016

812,21 € en 2022

Subsides à l'ACARTI, 

association des commerçants: 

1.500€ en 2022

Commune Signalétique placée en 

fonction des demandes.

Subsides communaux 

annuels à l'association des 

commerçants

3 18

Ouvrir un point poste à 

Taintignies

Réalisé Sans objet Privé Point poste intégré dans le 

magasin Carrefour sur la 

Place de Taintignies

2018

1 19

Aménager une Maison rurale à 

Rumes

En cours 850 355,00 € DR Convention-faisabilité signée 

le 20/12/2021 (notifiée le 

05/01/2022)
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1 20

Créer une Maison rurale à 

Taintignies

Réalisé 920.883,04 €

Réparation toiture 2022 : 

1.433,85 €

DR Inauguration le 25 septembre 

2020

Réception définitive le 

5/09/2022

Réception 

définitive le 

5/09/2022

1 21

Déployer le Circuit 

d'interprétation du Pays des 

Mâchons

En attente

1 22

Mettre en place une 

coopération transfrontalière 

avec le Pays de Pévèle

En attente

23

Créer des espaces 

d’interprétation dans les 

bâtiments communaux

En attente

3 24

Organiser un partenariat entre 

le Pays de Mâchon et les 

pépiniéristes

En attente

1-2-3 25

Fiche-action – Développer une 

agriculture autonome et 

durable

En cours via le PNPE Projet en cours grâce au Parc 

naturel des Plaines de 

l’Escaut via ses diverses 

actions (Soirées 

d’information, « Ecorurable 

», sensibilisation à 

l’agriculture durable, …)
3 26 Créer un atelier rural En attente non déterminé DR

1 27
Aménager la place Roosevelt à 

Rumes

En attente 925 184,15 € DR Demande de convention en 

2022

2 28

Encourager les échanges avec 

les agriculteurs

En cours Sans objet Commune Via la Commission agraire, 

organisation de séances 

d’information pour les 

agriculteurs

1 29

Adopter une politique de 

gestion durable des espaces 

publics

En cours Aménagements dans le 

cimetière de Rumes :

1031,80€ en 2020

Commune Formations des ouvriers en 

gestion différenciée ; essais 

de gestion dans les 

cimetières.

Conseils apportés par ADALIA 

et via le Concours Wallonie 

en fleurs. 

2 30
Préserver les milieux humides En attente

1 31

Mettre en œuvre le plan « 

MAYA »

En cours Plantations : 668,08€ en 2013

Aménagement de l’aire de 

rebroussement des bus à 

Sartaigne, plantations : 

2484,17€ en 2018

Budget BiodiverCité 2021:  

13141,01 €

Budget BiodiverCité 2022:  

12520 €

Commune

BiodiverCité 

(SPW): 12000 €

La commune réalise chaque 

année des plantations.

Depuis 2021, elle répond à 

l'appel à projets 

"BiodiverCité".
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1 32

Sensibiliser à la gestion 

différenciée des jardins

En cours Commune

PNPE

Sensibilisation dans le cadre 

de l'opération "Tous au 

jardin": portes ouvertes à 

l'éco-jardin témoins de la 

Baille (21/05/2022)

3 33
Créer un verger conservatoire En attente

1-2-3 34

Fiche-action – Sensibilisation 

des citoyens à l’éco-

consommation

En attente

1-2-3 35

Fiche-action – Sensibilisation à 

la diminution des déchets

En cours Prime communale au 

compostage :

230€ en 2018

400€ en 2019

200€ en 2020

185€ en 2021

Commune Sensibilisation au 

compostage via l’organisation 

des séances d’information 

avec IPALLE et attribution 

d’une prime communal à 

l’achat de matériel de 

compostage

1-2-3 36

Fiche-action – Diminution de 

l’impact environnemental des 

bâtiments communaux

En cours Remplacement de l’éclairage du 

Hall Fernand Carré : 2295,41€ 

en 2018

Remplacement des vannes 

thermostatiques de 

l’Administration communale : 

5139,39€ en 2018

Installation de panneaux 

photovoltaïques au Secrétariat 

et CPAS : 30668,88 € en 2021

Commune

Commune

Subsides UREBA : 

1541,82€

Divers travaux effectués dans 

les bâtiments communaux 

pour réduire les 

consommations énergétiques

3 37

Créer un potager 

communautaire

en cours 2323,61€ en 2018

Installation du chalet de jardin : 

3260,01 € en 2019

Aménagement des abords :

140,52€ en 2020

En 2021 : Achat armoires 

vestiaire : 453,75 € et 

installation électricité : 501,58 € 

Commune/GAL 

Plaines de 

l’Escaut/IPALLE

Commune

Réalisation des clôtures des 

parcelles avec le GAL Plaines 

de l’Escaut.

Compostage de quartier avec 

IPALLE.

Aménagement des abords 

par la Commune.

1 38

Poursuivre l’opération « 

Potagers ouverts »

En cours 912,13€ en 2018 Cette opération est incluse 

dans les « Jardins ouverts » 

qui sont organisés 

régulièrement depuis 2008.
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2 39

Mettre en place un programme 

d’alimentation durable avec les 

écoles et le CPAS

En attente

1 40

Aménager les abords du Gros 

Tilleul à La Glanerie 

En cours 261.184,38€ (Travaux 

égouttage) 

Commune Etude du projet par la 

Commune en 2019.

Projet inscrit dans le PIC 

2021. Travaux en cours

3 41
Restaurer et pérenniser le petit 

patrimoine

En attente

2 42
Valoriser les cabines électriques En attente

2 43 Enclencher un jumelage En attente

Merci de remplir les 3 premières colonnes en reprenant les intitulés exacts de votre PCDR. 
Le fichier doit être transmis en format .xlsx à l'Administration. 
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ANNEXE 2: TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 

 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2005 PCDR classique 
PwDR 2007-20131 
PwDR 2014-2020 : M 7.4 

Aménagement du terrain 
Chevalier, phase 1 : 
création de la voirie 
d’accès aux logements 
pour personnes âgées. 

Une politique de logement 
offensive pour retenir et 
accueillir. 

196 800 € 
Avenant : 300 000 € 

 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 14/12/2005 

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 11/09/2007 

  Approbation de l'avant-projet par la R.W 21/05/2008 

  Approbation du projet par l'A.C. 21/08/2008 

  Approbation du projet par le Ministre 27/11/2008 

  Approbation du nouveau projet par l'A.C. 25/03/2010 

  Approbation de l’avenant par l’A.C. 09/09/2010 

  Approbation de l’avenant par le Ministre 19/01/2012 

  Adjudication : 20/08/2012 

  Décision d'attribution du marché 21/11/2012 

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 05/03/2013 

  Début des travaux 21/10/2013 (pour le 
12/11/2013) 

  Réception provisoire 11/09/2018 

  Décompte final 28/11/2022 

  Réception définitive  

    

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 621 000 € 

  Montant du subside développement rural 262 922,87€ 

 
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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  Montants cumulés payés à l’entrepreneur 449.208,76 € 

 
 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2006 PCDR classique 
PwDR 2007-20132 
PwDR 2014-2020 : M 7.4 

Aménagement du terrain 
Chevalier, phase 3 : 
création de 8 logements 
pour personnes âgées. 

Une politique de logement 
offensive pour retenir et 
accueillir. 

664 000 € 
Avenant : 300 000 € 

 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 06/09/2006 

  Remarques de l’Urbanisme demandant de revoir 
l’implantation 

02/04/2009 

  Approbation du projet par l'A.C. 25/03/2010 

  Approbation de l’avenant par l’A.C. 09/09/2010 

  Approbation de l’avenant par le Ministre 19/01/2012 

  Adjudication : 20/08/2012 

  Décision d'attribution du marché 21/11/2012 

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 10/07/2013 

  Début des travaux 07/04/2014 

  Réception provisoire 07/09/2015 

  Décompte final 02/11/2015 

  Réception définitive 21/03/2018 

    

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 1 205 000 € 

  Montant du subside développement rural 934 861,98 € 

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur 1 110 046,40 € 

 
  

 
2 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2014 PCDR classique 
PwDR 2007-20083 

Création d’une maison 
rurale à Taintignies et 
aménagement des abords 

Adapter l’offre de 
structures d’accueil 
collectives. 

600.071,15€ 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 21/9/2015 

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 24/02/2016 

  Approbation de l'avant-projet par la R.W 30/03/2016 

  Approbation du projet par l'A.C. 12/12/2016 

  Approbation de l’attribution du marché par le Collège 
communal 

16/10/2017 

  Annulation du marché de travaux par la tutelle 27/12/2017 

  Approbation de la nouvelle procédure du marché de 
travaux au Conseil communal 

21/02/2018 

  Approbation de l’attribution du marché par le Collège 
communal 

28/06/2018 

  Approbation de la tutelle 03/09/2018 

  Avis d’attribution aux entreprises 12/12/2018 

  Début des travaux 04/03/2019 

  Réception provisoire 16/11/2020 (lots 2, 5, 6, 7, 
8, 9, 10) 

  Décompte final  30/11/2020 

  Réception définitive 05/09/2022 (Lots 1, 3 et 4)  

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 900 142,26 € 

  Montant du subside développement rural 570 371,15 € 

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  920 883,04 € 

  

 
3 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2019 PCDR classique 
PwDR 2007-20134 
PwDR 2014-2020 : M 7.4 

Réaménager l’ancienne 
maison communale de 
Rumes en maison rurale 
multiservices 

Promouvoir les 
commerces et services 
locaux 

310 080 € 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 18/11/2019 

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 04/10/2021  

  Approbation de l'avant-projet par la R.W 22/11/2021  

  Approbation du projet par l'A.C. 24/02/2022  

  Approbation du projet par le Ministre  

  Adjudication :  

  Décision d'attribution du marché  

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  

  Début des travaux  

  Réception provisoire  

  Décompte final  

  Réception définitive  

    

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 387 600 € 

  Montant du subside développement rural  

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  

 
 

 
  

 
4 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2021 PCDR classique 
PwDR 2007-20135 
PwDR 2014-2020 : M 7.4 

Aménager une Maison 
rurale à Rumes 

Adapter l’offre de 
structures d’accueil 
collectives 

680 000 € 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet :  

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C.  

  Approbation de l'avant-projet par la R.W  

  Approbation du projet par l'A.C.  

  Approbation du projet par le Ministre  

  Adjudication :  

  Décision d'attribution du marché  

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  

  Début des travaux  

  Réception provisoire  

  Décompte final  

  Réception définitive  

    

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 850 355 € 

  Montant du subside développement rural  

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  

 
 

 
  

 
5 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans). 

 
 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 

Montant Date 
approbation 

2003 PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-
2006 
PwDR 2007-20086 

Construction de 8 
logements pour personnes 
âgées à Taintignies 

Venir habiter à Rumes 1098310,07€ 02/11/2015 

Etat du patrimoine : 

Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 

Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 

Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente  

Montant de la vente  

Modalités de réaffectation du montant de la vente  

Le bien est-il loué ? Oui Non 

Si le patrimoine est loué7 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. 
Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 

Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

  
 

Type – Loyers 2022 Montant 
annuel 

42.760,89 

Type  Montant 
annuel 

 

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Travaux d’entretien  
 

 

Type :  sans objet Montant 
annuel 

    

 
6 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
7 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Type Montant 
annuel 

 

Bénéfices = recettes moins charges 
 

42.760,89 

Réaffectation des bénéfices 
 

Fiche 10 : Aménager et jalonner les voies lentes  

 

Fonctionnement du projet et utilisation du bien 8 

Description des types d’activités menées dans le cadre du 
projet 

Logements à loyers modérés pour personnes âgées 

 

 

 

Impact des activités sur emploi  
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Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 

Montant Date 
approbation 

2014 PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-2006 
PwDR 2007-20139 
PwDR 2014-2020 : Mesure 7.4 

Création d’une maison 
rurale à Taintignies et 
aménagement des abords 

Adapter l’offre de 
structures d’accueil 
collectives. 

897 643,98 € 30/11/2020 

 
 

Etat du patrimoine : 

Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 

Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 

Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente  

Montant de la vente  

Modalités de réaffectation du montant de la vente  

 

Le bien est-il loué ? Oui Non 

Si le patrimoine est loué10 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. 
Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 

Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Location de salles : sans objet (pas de locations en 2022) Montant annuel 0 € 

Type Montant annuel  

Type  Montant annuel  

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Electricité (frais répartis pour mémoire avec la bibliothèque) Montant annuel  

Eau (frais répartis pour mémoire avec la bibliothèque) Montant annuel  

Type Montant annuel  

 
9 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
10 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Bénéfices11 = recettes moins charges Montant annuel  

Réaffectation des bénéfices 
 
 

 Sans objet 

 

Fonctionnement du projet et utilisation du bien 12 

Description des types d’activités menées 
dans le cadre du projet 

Les salles de la Maison rurale sont utilisées pour des ateliers réguliers (crochet, jeunesse musicale, 
« graines de partage », écrivain public, lecture, …), et pour diverses activités (don de sang, 
permanence psycho, réunions citoyennes et associatives, conseil communal des enfants, conseil 
communal des aînés, marché fermier, …)  Voir calendrier 2022 en annexe 

 

 

 

Impact des activités (emploi, attractivité, 
inclusion sociale, promotion…) 

 

 

 

 

 

 
 

 
11 En cas de bénéfices, la commune s'engage à réaffecter ceux-ci vers d'autres projets ou actions du PCDR et établit une déclaration sur l’honneur en ce 

sens. 
12 A titre d’exemple 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi, … 

Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation, création de nouvelles associations, effet sur la dynamique de la 

population résidentielle de la commune, … 

Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités, fréquentation, emplois créés 

Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations, attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles activités 

(commerce,..) 

M7.4 du PwDR 2014-2020 : Construction d’espaces multifonctionnels, modulables et polyvalents : l’occupation du bien, le fonctionnement du projet, les actions 

déployées, les résultats acquis, bâtiment non exploité à des fins commerciales, diversité des activités (3 activités /4 secteurs : socio récréatif, culturel, service, 

promotion des ressources locales) et l’état actualisé des indicateurs obligatoire et de suivi mentionnés au point 15.2 de l’AM d’octroi 
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ANNEXE 4: RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 
Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR13 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur14 

1996, 2010 et 2019 (nouvelle 
CLDR) 

1996, 2010, 2019, 2021 28/03/2019 26/04/2021 (approuvé par le 
Conseil communal le 09/09/2021)  

Date des réunions durant l’année 
écoulée15 

9 février Nombre de présents 23 

29 mars 17 (+ 7 membres CCATM) 

9 septembre 23 

  

  

Réflexion sur l’opération de développement rural 

 
13 Merci de joindre en annexe la délibération du conseil communal approuvant la modification de la composition de la CLDR (si changement <50% pendant 

l’année écoulée). Dans le cas d’un changement de composition de plus de 50%, merci d’utiliser le formulaire 3 disponible sur le guichet des pouvoirs locaux.  
14 Merci de joindre en annexe le ROI approuvé accompagné de la délibération du conseil communal (si changement pendant l’année écoulée). 
15 Merci de joindre en annexe les PV des réunions de la CLDR.  
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 1. Réunions de CLDR (voir comptes rendus en annexe). 
 
La première réunion du 9 février était consacrée au rapport annuel 2021. Le point a été fait sur l’état 
d’avancement des projets et actions en cours et la programmation des projets établie. 
 
La CLDR s’est réunie le 29 mars, conjointement à la CCATM. Cette réunion était consacrée au diagnostic de 
la place Roosevelt qui a été réalisé avec l’aide de la FRW (ATEPA et Equipe régionale Wallonie picarde). 
L’objectif était de préparer l’actualisation de la fiche-projet en vue de la négociation d’une convention-
exécution en 2022. 
 
Lors de la réunion de septembre, le chargé de mission du GAL des Plaines de l’Escaut est venu présenter le 
projet Mobilité (« Repenser les déplacements quotidiens pour une mobilité durable dans les Plaines de 
l’Escaut ! ») aux membres de la CLDR. La CLDR a examiné les deux dossiers rentrés pour l’appel du budget 
participatif et les ont retenus. Un point sur l’état d’avancement des projets du PCDR a également été fait. 
 
2. Avancement des projets et actions  
 
Convention 2019 : réaménager l’ancienne Maison communale de Rumes (Maison rurale multiservices) – 
Fiche n°16 : le projet a été approuvé par le Conseil communal le 24 février 2022. La commune attend la 
convention-réalisation afin de poursuivre le projet. 
 
GT Mobilité douce (Fiche-action n° 9) : .Le travail réalisé avec le GT a été intégré dans le projet « Mobilité » 
du GAL des Plaines de l’Escaut. Une consultation a été proposée grâce à une carte en ligne du projet de 
réseau : les citoyens pouvaient y apporter leurs remarques et suggestions. 
 
Concours Village fleuri : Mis en place avec le premier PCDR, le concours Village fleuri est organisé chaque 
année avec diverses nouvelles activités. La participation était de 51 citoyens dont les réalisations sont 
réparties dans 3 catégories (Façades, jardins et épouvantails). Un circuit des épouvantails ainsi qu’un 
concours via questionnaire sous forme de « quiz » a été proposé aux visiteurs, durant les mois de juillet et 
août pour désigner le prix du public. Le Parc naturel des Plaines de l’Escaut (PNPE) a également attribué le 
prix « jardin naturel » à un jardin favorisant particulièrement la biodiversité. La remise des prix a eu lieu 
début octobre. 
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Concours Wallonie en Fleurs : la commune a de nouveau participé au concours wallon afin de remettre en 
jeu le label « 2 fleurs » obtenu en 2020. Celui-ci a été confirmé lors de la remise des prix en novembre. Cette 
participation met notamment en avant les projets liés à la gestion durable des espaces publics (fiche n°29). 
 
Créer des potagers communautaires (Fiche n°39) : dans le cadre de l’opération « Tous au jardin » organisée 
par le parc naturel transfrontalier du Hainaut, une journée portes ouvertes a été proposée sur le site de la 
Résidence de la Baille. Diverses activités étaient accessibles aux visiteurs : découverte des panneaux 
didactiques sur les jardins naturels, semis de plantes sauvages mellifères, échanges de plantes et de graines, 
atelier « Graines de partage » de la Bibliothèque, démonstration de compostage avec les guides 
composteurs d’IPALLE, … Toutes ces activités visaient à démontrer l’importance de ces pratiques pour le 
maintien de la biodiversité. 
 
GT Biodiversité : une réunion citoyenne a été organisée le 23 mars afin de récolter des idées de projets à 
mener dans la cadre de l’appel à projet « BiodiverCité ». La commune a rentré les fiches le 31 mai. 
 
 

Propositions de projets à entreprendre 

Numéro fiche-projet  

Intitulé du projet  

Priorité du projet  

Calendrier d’exécution  
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ANNEXE 5: PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS 

 

 Priorité du PCDR Intitulé et numéro du 
projet  

Montant du projet à 
100% 

Pouvoir(s) subsidiant(s) 

Dénomination Pourcentage 
intervention 

Année rapport annuel 
+ 1 an 

1 Fiche n°27 - Aménager 
la Place Roosevelt à 

Rumes 

925.184,15€ Développement rural 60% de 500.000€ 
0% pour le surplus 

 

Année rapport annuel 
+ 2 ans 

 Sans objet (fin de 
validité du PCDR) 

   

  

  

Année rapport annuel 
+ 3 ans 

 Sans objet (fin de 
validité du PCDR) 

   

  

  

 
 
 
 






















































